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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
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GOURLIZON







Séance du 11 février 2009

Nombre de membres

l’an deux mil neuf





et le onze février
En exercice
15

à 20 heures 30, le Conseil Municipal de cette Commune,  

Présents
10

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit

Votants

11

par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la





présidence de Monsieur Guy MARZIN, Maire

Date de la convocation

Etaient présents : Ronan CHATALIC  – Gilles ALLAIN - 

3 février 2009
Eric LE BARS - Michel LE BARS - Jean PLIQUET – 

Guy LE BERRE - Daniel ULRICH – Eric BIGOT –

Geneviève LE FAOU – Guy MARZIN 





Absents : Emmanuelle RASSENEUR – Jean-Yves BOZEC –





Marcel SERGENT – Annie JULIEN

Bernard TROALEN ayant donné procuration à Guy LE BERRE

Objet de la délibération
Monsieur Gilles ALLAIN a été élu secrétaire de séance

Contrat d’assurance statutaire

à partir du 1er janvier 2009
Monsieur le Maire rappelle que le Conseil municipal lors de sa séance

du 10 décembre 2008 l’a autorisé à négocier au mieux les

offres présentées par les assureurs pour les risques statutaires du

personnel communal.





Deux propositions sont parvenues en Mairie : une émanant de la

SMACL de Niort et l’autre de GROUPAMA Assurances.

· SMACL (Franchise 20 jours fermes) :

*     Taux personnel statut CNRACL
4,70 % salaires bruts

*     Taux personnel statut IRCANTEC 
1,10 % salaires bruts

· GROUPAMA Assurances (Franchise 20 jours fermes)

*     Taux personnel statut CNRACL           4,30 % salaires bruts

*     Taux personnel statut IRCANTEC       1,30 % salaires bruts





La masse salariale brute du personnel CNRACL est largement

supérieure (5 agents – 3TC et 2 TNC) à celle du personnel

IRCANTEC (2 agents TNC). Les bases ainsi définies appliquées 

aux taux présentés par les deux sociétés aboutissent à une

prime prévisionnelle.

Le Maire propose donc de retenir GROUPAMA Assurances pour la

couverture des risques statutaires pour la période allant du 1er janvier

2009 au 31 décembre 2013. 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide de retenir l’offre de

GROUPAMA Assurances pour la couverture des risques statutaires du

personnel communal à statut CNRACL et IRCANTEC.

Le contrat est passé par une durée de quatre années soit du 1er janvier

2009 au 31 décembre 2013. Les taux applicables aux rémunérations 

brutes (option charges patronales retenues) sont les suivantes :

- Personnel à statut CNRACL :

4,70 %

- Personnel à statut IRCANTEC :
1,10 %

La franchise retenue est de 20 jours fermes.





Pour extrait certifié conforme,





Le Maire,





G. MARZIN




